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Code Libellé servitude type Acte de 

création 
Textes législatifs Gestionnaires

AC1 Ancien château – CL.MH (*) AP du 
03.05.1913 

Art. 1 à 5 
Loi du 31.12.1913 

SDAP 

AC1 Vieille porte de ville – CL.MH (*) AP du 
25.11.1926 

Art. 1 à 5 
Loi du 31.12.1913 

SDAP 

AC1 Fontaine du XVII siècle – 
INV.MH ((*) 

AP du 
11.07.1942 

Art. 1 à 5 
Loi du 31.12.1913 

SDAP 

AC1 Salle du théâtre du château 
avec son décor – INV.MH (*) 

AP du 
06.03.1979 

Art. 1 à 5 
Loi du 31.12.1913 

SDAP 

AC1 Eglise – IS.MH (*) AP du 
02.07.2001 

Art. 1 à 5 
Loi du 31.12.1913 

SDAP 

AC2 Place du château – site classé DT du 
14.05.1943 

Art. 17  
Loi du 02.05.1930 

SDAP 

AC4 ZPPAUP : Zone de protection du 
patrimoine architectural urbain et 
paysager 

AP du 
30.11.2004 

Loi du 31.12.1913 modifiée SDAP 

AS1 Prise d’eau de Coulonge sur 
Charente : secteur général 

AP du 
31.12.1976 

Art. L 20 du Code de la Santé 
Publique 

DDASS 

AS1 Forage « Prés de Beaulieu » AP du 
13.07.2006 

Art. L 20 du Code de la Santé 
Publique 

DDASS 

I4 Lignes distribution énergie 
électrique < à 63 kv 

 Articles 12 et 12 bis  
Loi du 15 juin 1906 modifiée 

EDF 

I4 Lignes transport énergie 
électrique > à 63 kv 

 Article 12 et 12 bis  
Loi du 15 juin 1906 modifiée 

RTE 

INT1 Voisinage du cimetière  Art. L 361.1, L 361.4 du Code 
des Communes 

Commune 

PM1 Plan de prévention des risques 
naturels : inondation et 
mouvement de terrain 

AP du 
20.11.00 

Loi du 13 juillet 1982 
Art. L 562.1 à 562.5 et L 562.8 
du Code de l’environnement 

DDE 

T1 Voies ferrée  Loi du 15 juillet 1845 SNCF 
 
(*) Les périmètres de protection de ces immeubles sont suspendus dans la ZPPAUP du 30.11.2004. 
 
NB :  La ZPPAUP instituée par l’arrêté en date du 30/11/2004 de M. Le Préfet de Poitou-Charentes est 

annexée au PLU. 


































































































